
                    COMMUNIQUE DE PRESSE
                                                      Cergy, le samedi 14 novembre 2015

Mesures de sécurité dans le département 
après les attentats de Paris

À la suite des attentats survenus à Paris et en Seine-Saint-Denis le 

vendredi  13 novembre 2015,  le  président  de  la  République  a  déclaré 

l’état d’urgence sur le territoire national. Le niveau « alerte attentat » du 

plan Vigipirate est maintenu.

Dans  ce  cadre,  toutes  les  manifestations  de  voie  publique  sont 

interdites du samedi 14 novembre 12h00 au jeudi 19 novembre 2015 

12h00 par arrêté préfectoral.

Les  équipements  publics  (bibliothèques,  médiathèques,  musées, 

théâtres, gymnases, salles de spectacle, etc.) seront fermés jusqu’à lundi 

16 novembre 2015 08h00. Les compétitions sportives sont annulées ce 

samedi et ce dimanche.

Il est demandé aux habitants du Val-d’Oise d’éviter de se rendre à 

Paris et de limiter tout déplacement au strict nécessaire.

Bureau de la communication interministérielle : 01.34.20.94.58 // 06.80.28.62.40

Internet des services de l’Etat dans le département : http://www.val-doise.gouv.fr
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